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 Résumé 
 Dans sa résolution 60/266 du 30 juin 2006, l’Assemblée générale a demandé un 
rapport complet sur la constitution de stocks stratégiques pour déploiement rapide et 
sur l’utilisation de la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) 
et des installations logistiques, ainsi que sur tous les mécanismes de déploiement 
rapide, notamment sur l’évolution des concepts utilisés en la matière, et tenant 
pleinement compte de l’augmentation massive du nombre d’opérations de maintien 
de la paix, de leur situation géographique, de leurs besoins opérationnels et 
stratégiques, et de la nécessité d’assurer un maximum d’efficacité dans l’utilisation 
des ressources. 

 Le présent rapport contient les renseignements demandés sur l’utilisation des 
stocks stratégiques pour déploiement rapide et les nouveaux concepts élaborés par le 
Secrétariat pour accroître l’efficacité des futurs déploiements. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport contient des renseignements sur la constitution de stocks 
stratégiques pour déploiement rapide et les mécanismes mis en place aux fins du 
déploiement rapide de matériel dans les nouvelles et futures opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies. L’examen plus général de l’utilisation des installations 
de la base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) fera l’objet 
d’un rapport distinct sur la reprise après sinistre et la continuité des opérations et 
sera abordé dans le budget de la Base de soutien logistique pour 2007/08.  

2. L’Assemblée générale a approuvé, dans sa résolution 56/292 du 27 juin 2002, 
le concept et la constitution de stocks stratégiques pour déploiement rapide et a 
approuvé un montant de 141,6 millions de dollars pour l’acquisition du matériel 
d’appui nécessaire à une mission complexe. Par ailleurs, du matériel d’une valeur de 
4,6 millions de dollars a été transféré de la réserve de la Division de l’administration 
et de la logistique des missions aux stocks stratégiques pour déploiement rapide 
(voir A/57/751, par. 9, tableau 2). 

3. Sur ces crédits, des dépenses au titre du système de gestion des stocks Galileo 
d’un montant de 3,5 millions de dollars ainsi que d’autres dépenses connexes de la 
base de soutien logistique afférentes aux stocks stratégiques d’un montant de 
6,1 millions de dollars ont été consacrées à des installations et aux infrastructures, 
aux transports et au personnel temporaire (autre que pour les réunions). Le solde a 
servi à l’achat de matériel conformément à la composition approuvée des stocks 
stratégiques d’appui aux opérations de maintien de la paix. 
 
 

 II. État de la constitution des stocks 
 
 

4. Les stocks stratégiques pour déploiement rapide sont pleinement opérationnels 
et servent à appuyer aussi bien le lancement que l’élargissement d’opérations de 
l’ONU ainsi que d’autres entités des Nations Unies. 

5. Entre juillet 2006 et janvier 2007, des stocks stratégiques pour déploiement 
rapide d’une valeur de 24 140 000 dollars ont été attribués à des missions comme 
indiqué dans le tableau ci-après : 

  Valeur totale des stocks stratégiques pour déploiement rapide 
attribués à des missions entre le 1er juillet 2006 et le 31 janvier 2007 
(en milliers de dollars des États-Unis) 

 

Opération bénéficiaire Montant 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban 15 940,5 

Bureau des Nations Unies au Timor-Leste 4 728,5 

Mission politique des Nations Unies au Népal 2 066,6 

Mission des Nations Unies au Soudan 533,8 
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Opération bénéficiaire Montant 

Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 478,9 

Neuf autres opérationsa 397,4 

 Total 24 145,8 
 

 a Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI), Mission des Nations Unies au 
Libéria (MINUL), Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD), 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP), Commission 
d’enquête internationale indépendante des Nations Unies, Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, Programme alimentaire mondial (PAM), Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et Bureau de 
coordination des affaires humanitaires (BCAH).  

 
 

6. Étant donné que les stocks stratégiques pour déploiement rapide sont des 
moyens d’appui aux missions, la valeur actuelle de leur configuration révisée est de 
150 millions de dollars (voir plus loin, par. 17), y compris le transport des 
fournisseurs à la Base de soutien logistique. Il s’agit du matériel détenu à la Base et 
dans les installations des fournisseurs. Les stocks actuels disponibles à la Base et 
dans les installations des fournisseurs se chiffrent à 90,4 millions de dollars, le solde 
étant en cours de reconstitution au moyen des budgets des missions. 
 
 

 III. Évolution des concepts liés à la gestion des stocks stratégiques 
pour déploiement rapide 
 
 

7. Le Département des opérations de maintien de la paix a exécuté le plan de 
dotation en matériel, principal document de planification des besoins en matériel des 
missions nouvelles ou élargies. Ce plan a permis de planifier les besoins en matériel 
de la Mission des Nations Unies au Timor-Leste (MINUT) et de la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL) et l’appui des Nations Unies à la Mission de 
l’Union africaine au Soudan (MUAS) pour le Darfour. Ce plan définit le matériel et 
les équipements requis pour réaliser les objectifs et les tâches figurant dans le plan 
de soutien logistique. Il prend également en compte les stocks de réserve de l’ONU 
détenus à la base de soutien logistique, ce qui permet à l’Organisation d’obtenir le 
meilleur rapport qualité-prix. De plus, le plan de dotation en matériel établit une 
distinction pour le matériel nécessaire à chaque phase de l’opération, ce qui facilite 
le regroupement des envois tout en réduisant les frais de transport et en permettant 
l’utilisation des moyens de transport les mieux adaptés. 

8. Le Département a entrepris une opération de codification visant à normaliser 
les données relatives au matériel non consomptible dans le système de gestion des 
stocks Galileo. Ce projet a été financé par un État Membre sans frais pour l’ONU et 
devrait être achevé en mars 2007. Le Département pourra ainsi relier les principaux 
articles aux périphériques, ce qui permettra d’améliorer le mécanisme de contrôle de 
la comptabilité des avoirs. 

9. Par ailleurs, en août 2006, le Secrétariat a appliqué les directives relatives à la 
comptabilité des stocks stratégiques pour déploiement rapide. Ces directives 
définissent toutes les mesures liées à l’attribution, à l’expédition et à la 
reconstitution du matériel. Elles concernent également l’attribution de matériel aux 
organismes du système des Nations Unies. Grâce à ces directives, les opérations 
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financières liées aux stocks stratégiques pour déploiement rapide devraient être 
effectuées correctement, complètement, valablement et dans les limites fixées. 

10. Les stocks stratégiques permettent d’offrir un appui aux éléments précurseurs 
des nouvelles missions grâce à des modules de déploiement logistique aéroportés. 
La Base de soutien logistique a réalisé en mai 2006 un exercice d’utilisation d’un 
module de ce type afin d’établir le volume et le poids exacts des chargements, 
l’ordre de chargement, un modèle de manifeste et la planification du chargement. 
Les enseignements ainsi tirés sont mis à profit au Siège comme à la Base de soutien 
logistique. 

11. La Base de soutien logistique a joué un rôle important de point de 
transbordement pour le déploiement de matériel à destination des missions [par 
exemple, la MINUS, la MONUC et l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI)]. Les missions peuvent ainsi regrouper les envois en provenance de 
différents points et le matériel provenant des stocks stratégiques. Le matériel est 
inspecté à la base de soutien logistique, ce qui permet de gagner du temps à sa 
destination. 

12. La Base contrôle les groupes électrogènes avant leur déploiement, le courant 
électrique étant d’une importance vitale pour la réussite du déploiement rapide. Afin 
d’être opérationnels dès leur déploiement, les groupes sont également équipés des 
tableaux de commande, connecteurs et pièces de rechange nécessaires. 

13. La Base de soutien logistique s’emploie à améliorer le degré de préparation 
des articles des stocks stratégiques en intégrant plusieurs matériels acquis 
séparément : par exemple, installation de radios, de pièces de rechange et d’un 
système Carlog dans les véhicules et installation de matériels de transmissions 
divers dans les fourgonnettes équipées de systèmes de télécommunications mobiles 
déployables. Le matériel livré aux missions est ainsi utilisable dès son arrivée. 

14. Appui aux organismes des Nations Unies. Le Département des opérations de 
maintien de la paix a reçu des appels urgents d’organismes et autres entités des 
Nations Unies demandant du matériel provenant des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide, auxquels il a été donné suite en fonction des disponibilités et 
des besoins des missions. C’est ainsi que des gilets de protection ont été fournis au 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, au BCAH et à l’UNRWA et que des 
rations composites ont été livrées au PAM. Le Département continuera de fournir 
cet appui dans toute la mesure possible. 

15. Un système provisoire de suivi de la reconstitution des stocks fondé sur Lotus 
Notes a été récemment mis en place et le Département cherche actuellement à en 
intégrer les fonctions au système de gestion des stocks Galileo. Cet outil aidera le 
Département à suivre la reconstitution des stocks et à établir des rapports types, 
concernant notamment l’insuffisance de stocks, les articles dans la filière, les tables 
de composition des stocks, l’étude de la rotation, l’obsolescence et le degré de 
préparation des modules de déploiement logistique aéroportés. 

16. Les stocks stratégiques pour déploiement rapide ont été conçus pour appuyer 
une mission complexe par an. Le Département des opérations de maintien de la paix 
a pu néanmoins fournir un appui à plusieurs missions à la fois, comme par exemple 
à la MINUL, à l’ONUCI, à la Mission des Nations Unies pour la stabilisation 
d’Haïti (MINUSTAH), à la MINUS et à l’Opération des Nations Unies au Burundi 
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(ONUB). Cela a été rendu possible par le fait que les besoins liés au démarrage ne 
sont pas les mêmes pour toutes les missions. 

17. Le Département effectue un examen annuel de la composition des stocks 
stratégiques pour déploiement rapide afin de s’assurer que le matériel répond aux 
besoins opérationnels et qu’il n’est pas dépassé sur le plan technique, et pour assurer 
l’introduction de moyens nouveaux et le développement des moyens actuels.  

18. Il convient de mentionner que le Département a mis en place un arrangement 
en vertu duquel le matériel médical est stocké et entretenu par le fournisseur, ce qui 
a permis de régler le problème de l’obsolescence et de l’expiration de la date de 
validité des médicaments et fournitures médicales. De plus, l’entretien et la 
conservation de ce matériel spécial requièrent du personnel très qualifié, dont les 
services sont assurés par le fournisseur. 
 
 

 IV. Conclusion  
 
 

19. Les stocks stratégiques pour déploiement rapide constituent un élément vital 
pour le déploiement rapide de missions qui peuvent ainsi disposer du matériel et de 
l’appui indispensables pendant la phase de démarrage ou d’élargissement. 

20. Le Secrétariat est résolu à entretenir et à améliorer les moyens de déploiement 
rapide de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que l’état de préparation du 
matériel, et continuera de mettre au point de nouveaux mécanismes de gestion 
efficaces et économiques des stocks stratégiques pour déploiement rapide. 
 
 

 V. Décisions que l’Assemblée générale devra prendre 
 
 

21. L’Assemblée générale est invitée à prendre note du présent rapport. 

 


